
Mouans-Sartoux, le 18 mai 2007

Madame, Monsieur, Chers amis du Cannet et de Rocheville, 

J'ai souhaité vous informer personnellement de ma candidature aux élections législatives
des 10 et 17 juin prochains. Cette candidature revêt un caractère important. 

J'ai pu faire l'expérience que le mandat de député permet de travailler efficacement à deux
niveaux : au niveau national et au niveau local. Au plan national, lors du précédent
mandat que vous m'avez confié, de 1997 à 2002, j'ai fait avancer de nombreux dossiers,
particulièrement dans les domaines de la santé et de l'environnement (création de
l'Agence française de la sécurité sanitaire de l'environnement et du travail), la prévention,
la sécurité des transfusions sanguines (création de l'Etablissement français du sang), et
dans le domaine de la sécurité nucléaire (création de l'Institut de radioprotection et de
sûreté nucléaire). 
Il reste beaucoup à faire pour assurer à nos enfants un monde dans lequel ils pourront
encore concevoir des projets d'avenir.

Sur le plan local, j'ai pu faire aboutir le dossier de réouverture de la ligne Cannes-
Grasse, qui connaît, malgré quelques dysfonctionnements, un formidable succès (un
million de passagers par an). Grâce à la troisième voie de chemin de fer littorale, dont
j'ai pu apprécier le démarrage des travaux initiés par le président de la Région avec
l’aide du Département, un service de transport rapide et fréquent pourra être mis en
œuvre entre Cannes, Nice et Monaco. 

Aujourd'hui, l'aménagement du territoire des bassins Cannois et Grassois est déterminant
pour notre avenir. Les projets d'hypermarchés (Centre commercial Family Village/Ikéa à
Mougins-Saint-Martin, ceux de Grasse sud, et les projets sur les terrains Castellari au
Cannet), pourraient avoir de graves conséquences sur notre qualité de vie. En effet, la
bretelle de l'autoroute et l'échangeur de Cannes Mougins sont déjà saturés et les
déplacements sont de plus en plus difficiles. Les usagers sont pénalisés par un accès à
Cannes, au Cannet-Rocheville et à Mougins devenu particulièrement pénible. Le
prolongement de la pénétrante est au point mort depuis cinq ans. 

L'avenir de l'intercommunalité est aussi une préoccupation. La discorde permanente qui
empoisonne les relations entre les communes de Mandelieu, Le Cannet, Cannes et
Mougins retarde la résolution de dossiers essentiels pour la vie quotidienne des habitants.

1/2

Permanence de campagne André Aschieri
Adresse postale : 400, route de Tiragon - 06370 Mouans-Sartoux - Téléphone :  04.92.28.59.55

Blog http://aschieri2007.typepad.fr  -  adresse mail :  aschieri2007@yahoo.fr

aschieri.fr

Maire de Mouans-Sartoux

PDF created with pdfFactory Pro trial version www.pdffactory.com

http://aschieri2007.typepad.fr
mailto:aschieri2007@yahoo.fr
http://www.pdffactory.com


Permanence de campagne André Aschieri
Adresse postale : 400, route de Tiragon - 06370 Mouans-Sartoux - Téléphone :  04.92.28.59.55

Blog http://aschieri2007.typepad.fr  -  adresse mail :  aschieri2007@yahoo.fr

aschieri.fr

Maire de Mouans-Sartoux
André ASCHIERI

Dans le domaine des transports, où Le Cannet et Mandelieu ont refusé l'intégration de la
petite commune de Théoule dans BusAzur, comme dans celui du traitement des eaux
usées, où Le Cannet, Mandelieu et Mougins refusent la solution (pourtant la plus rapide
et la plus efficace) proposée par Cannes, aggravant de ce fait la pollution des eaux
côtières, s'expriment des arrières pensées opposées aux intérêts des habitants.

Pour réduire le chômage, nous devrons donner confiance aux acteurs locaux du monde
économique, à la jeunesse prête à prendre des responsabilités. 

Pour exercer une solidarité réelle, nous devrons assurer le maintien des services publics
qui ont démontré leur efficacité, particulièrement dans le domaine de la santé, et
permettre un accès aux soins et aux maisons de retraite pour les personnes âgées. Malgré
la construction d'un nouveau bâtiment, l'Hôpital de Cannes est en danger. Les soins, les
médicaments vont être de plus en en plus chers et de moins en moins remboursés aux
patients. Le coût des maisons de retraite ne pourra bientôt plus permettre l'accueil de
tous ceux qui en ont besoin.

Tout cela me conduit à solliciter votre soutien et votre confiance.  Député, je pourrai
veiller de très près à l'évolution de ces dossiers et intervenir avec l'autorité que votre
appui m'aura conférée.

Vous savez tout de mon attachement au territoire de notre département et de mon
engagement dans les questions essentielles de notre temps.

Je tenais à vous faire part de ces réflexions et de mes craintes.
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